
 
 

 
 

Compte rendu sommaire du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 
(socle commun) 

 
Séance du 12 décembre 2019 

Reportée au 19 décembre 2019 faute de quorum 
 
Le dix-neuf décembre deux mille dix-neuf, à 15 heures, le Comité syndical, dûment convoqué le douze 
décembre 2019, s’est réuni à l’Hôtel de Ville de Paris, 4 rue de Lobau, 75004 Paris, sous la présidence 
de Mme Catherine Baratti-Elbaz.  
 
Nombre de délégués en exercice :                                              108 
 
Nombre de délégués présents ou représentés :  23 (dont 9 pouvoirs) 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires :  
 
M. Jean-Michel Arberet (Arcueil), M. Pascal Turano (Charenton), M. Serge Kehyayan (Clamart), M. 
Philippe Ribatto (Fontenay-aux-Roses), M. Boutaieb Kaddani (Joinville-le-Pont), Mme Catherine Pilon 
(Montreuil), Jean-Jacques Pasternak (Nogent sur Marne), Mme Catherine Baratti-Elbaz (Paris), M. Jean-
Pierre Boyer (Rosny-sous-Bois), M. Christophe Boissiere (Vincennes), Mme Christine Bruneau (GPSO), 
M. Ibrahima Traoré (Val de Marne) ; 
 
Suppléants avec voix délibératives :  
 
M. Thibault Simeoni (Maisons-Alfort), M. Dominique Lebrun (Saint-Cloud) ; 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
   
Mme France Bernichi (Alfortville) à M. J.-M. Arberet, M. Alain Loppinet (Bailly) à M. B. Kaddani, M. Henri 
Vincent (Bois-Colombes) à M. D. Lebrun, M. Samuel Besnard (Cachan) à Mme C. Bruneau, M. Pascal 
Butin (Neuilly-Plaisance) à M. J.-P. Boyer, M. Christophe Najdovski (Paris) à Mme C. Baratti-Elbaz, M. 
Christian Page (Saclay) donne pouvoir à M. S. Kehyayan, M. Mahrouf Bounegta (Villejuif) donne pouvoir 
à M. C. Boissiere, Mme Isabelle Debré (CD 92) à M. P. Ribatto; 
 
Excusés : 
 
Mme Perrine Precetti (Antony), M. Jean-François Ploteau (Argenteuil), M. Thierry-Michel Isoard 
(Asnières), M. Martin Kuengienda (Champigny-sur-Marne), M. Hervé Hemonet (Colombes), M. Bruno 
Hélin (Creteil), M. Yves Menel (Garches), M. Christophe Bernier (Gennevilliers), M. Fatah Aggoune 
(Gentilly), M. Philippe Brillault (Le Chesnay-Rocquencourt), Mme Sophie Deschiens (Levallois), M. 
Christophe Paquis (Les Lilas), Mme Marie-José Rambeau (Montrouge), M. Gilles Gauché-Cazalis 
(Nanterre), M. Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), M. Philippe Lebeau (Pantin), M. Patrice Pattée 
(Sceaux), Mme Catherine Bloch (Vaucresson), M. Hervé Fleury (Versailles), M. Jean-Paul Mordefroid 
(Verrières-le-Buisson), M. Jean-Marc Bourjac (Vitry-sur-Seine), M. Hervé Lièvre (GPSO), M. Bernard 
Roche (GPSO), M. Yann Wehrling (Région IDF), M. Patrick Ollier (MGP). 

  



 

 
Assistaient également à la séance : 
 
Mmes Ghislaine Geffroy, directrice du Syndicat, Mélody Tonolli, directrice de la communication et du 
marketing, MM. Hugues Celier, Directeur des services techniques, Florent Texier, Directeur des 
finances, Malik Salemkour, directeur juridique et de la commande publique, et Pierre Rapeau, référent 
de l’administration générale. 
 
Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 6 novembre 
2019 
 
2. Délibérations :  
- Acceptation du protocole transactionnel avec Smovengo 
- Durée et méthodes d’amortissement  
- Modifications des contributions 2019  
- Décision modificative n°2 du Budget Annexe 2019 Régie Velib’  
- Décision Modificative n°1 du Budget Principal 2019 Autolib’ et Velib’ Métropole 
- Contributions 2020 
- Budget annexe de la régie autonome Velib’ primitif 2020  
- Budget principal Autolib’ et Velib’ Métropole primitif 2020 
- Retrait de la commune de Bailly du Syndicat 
- Modification du nombre de vice-présidents et de membres du Bureau 
- Participation du Syndicat à la protection sociale complémentaire des agents 
- Modification du tableau des emplois et des effectifs  
- Recours à l’apprentissage 

 Points divers : Informations à date du service public Velib’ et sur Autolib’   
 
La Présidente a ouvert la séance à 16 heures.  
 
M. Jean-Michel Arberet est désigné secrétaire de séance. 
  








































